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©) L'invention concerne des lunettes (100) comportant:

- une armature (102) avec une face externe (109) et per­
cée d'une première fenêtre (164) à travers laquelle s'étend 
un barreau (166),

- chaque branche (106) présentant une face intérieure 
(108) et s'étendant entre une extrémité distale (112) et une 
extrémité proximale (114) percée d'une deuxième fenêtre 
(162), chaque branche (106) étant percée d'une troisième 
fenêtre (161) entre la deuxième fenêtre (162) et l'extrémité 
distale (112),

- pour chaque branche (106), une charnière (150) étant 
réalisée par un élément d'accrochage (154) qui comporte 
une base (156), un crochet (158) solidaire de la base (156) 
au niveau d'une extrémité avant, et un ergot (157) solidaire 
de la base (156) au niveau d'une extrémité arrière, où la 
base (156) est placée dans la deuxième fenêtre (162) de 
manière à ce que le crochet (158) se trouve du côté intérieur 
et placé autour du barreau (166) et que l'ergot (157) se 
trouve du côté intérieur et placé dans la troisième fenêtre 
(161 ) et en appui contre la face intérieure (108).
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DOMAINE TECHNIQUE
La présente invention concerne des lunettes comportant une armature et des 

branches où chaque charnière entre l’armature et une branche présente une épaisseur 
réduite.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE
Les lunettes comportent classiquement une armature, deux branches et deux 

verres. Les deux verres sont fixés rigidement à l’armature et chaque branche est fixée 
à l’armature par l’intermédiaire d’une charnière à vis.

Bien que de telles lunettes soient solides, les charnières sont relativement 
encombrantes et peu esthétiques.

EXPOSE DE L'INVENTION
Un objet de la présente invention est de proposer des lunettes qui comportent 

des charnières améliorées.
A cet effet, sont proposées des lunettes comportant :
- une armature présentant une face interne et une face externe et étant percée 

d’une première fenêtre à travers laquelle s’étend un barreau,
- deux branches, chaque branche présentant une face intérieure et une face 

extérieure et s’étendant entre une extrémité distale et une extrémité proximale qui est 
percée d’une deuxième fenêtre, chaque branche étant percée d’une troisième fenêtre 
entre la deuxième fenêtre et l’extrémité distale, où au niveau de l’extrémité proximale, 
la face externe de l’armature est placée contre la face intérieure de la branche,

- pour chaque branche, une charnière qui solidarise l’armature à la branche au 
niveau de l’extrémité proximale,

chaque charnière est réalisée par un élément d’accrochage qui comporte une 
base, un crochet solidaire de la base au niveau d’une extrémité avant, et un ergot 
solidaire de la base au niveau d’une extrémité arrière, où la base est placée dans la 
deuxième fenêtre de manière à ce que le crochet se trouve du côté intérieur et placé 
autour du barreau et que l’ergot se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième 
fenêtre et en appui contre la face intérieure.
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Avantageusement, l’ouverture du crochet est orientée vers l’extrémité proximale 
et l’ergot est orienté vers l’extrémité distale.

L’invention propose également des lunettes comportant :
- deux branches, chaque branche présentant une face intérieure et une face 

extérieure et s’étendant entre une extrémité distale et une extrémité proximale, 
l’extrémité proximale étant percée d’une première fenêtre à travers laquelle s’étend un 
barreau,

- une armature portant des verres et présentant une face interne et une face 
externe et étant percée, en regard de l’extrémité proximale, d’une deuxième fenêtre, et 
d’une troisième fenêtre entre la deuxième fenêtre et les verres, où au niveau de 
l’extrémité proximale, la face interne de l’armature est placée contre la face extérieure 
de la branche,

- pour chaque branche, une charnière qui solidarise l’armature à la branche au 
niveau de l’extrémité proximale,

chaque charnière est réalisée par un élément d’accrochage qui comporte une 
base, un crochet solidaire de la base au niveau d’une extrémité arrière, et un ergot 
solidaire de la base au niveau d’une extrémité avant, où la base est placée dans la 
deuxième fenêtre de manière à ce que le crochet se trouve du côté intérieur et placé 
autour du barreau et que l’ergot se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième 
fenêtre et en appui contre la face interne.

Avantageusement, l’ouverture du crochet est orientée vers l’extrémité distale et 
l’ergot est orienté vers les verres.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS
Les caractéristiques de l'invention mentionnées ci-dessus, ainsi que d'autres, 

apparaîtront plus clairement à la lecture de la description suivante d'un exemple de 
réalisation, ladite description étant faite en relation avec les dessins joints, parmi 
lesquels :

la Fig. 1 montre une vue de dessus en coupe selon un plan horizontal de lunettes 
selon un premier mode de réalisation de l’invention, et

la Fig. 2 montre une vue de dessus en coupe selon un plan horizontal de lunettes 
selon un deuxième mode de réalisation de l’invention.

EXPOSE DETAILLE DE MODES DE REALISATION
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Dans la description qui suit, les termes relatifs à une position sont pris en 
référence à des lunettes qui sont portées par un individu, c'est-à-dire comme elles sont 
représentées sur les Figs. 1 et 2. Par exemple, la gauche et la droite ainsi que l’avant et 
l’arrière sont déterminés par l’orientation de l’individu.

La Fig. 1 montre des lunettes 100 posées sur une tête 10 d’un individu et la Fig. 
2 montre des lunettes 200 posées sur une tête 10 d’un individu.

Les lunettes 100, 200 comportent une armature 102, 202 à laquelle des verres 
sont fixés et deux branches 106, 206 où chacune est fixée à l’armature 102 par 
l’intermédiaire d’une charnière 150, 250 pour permettre le repliement de la branche 
106, 206.

Sur les Figs. 1 et 2, seule la partie gauche des lunettes est représentée, la partie 
droite étant symétrique.

L’armature 102, 202 présente une face interne 107, 207 orientée vers la tête 10 
et une face externe 109, 209 orientée de l’autre côté.

Chaque branche 106 s’étend entre une extrémité distale 112, 212 qui vient au 
voisinage de l’oreille de l’individu, et une extrémité proximale 114, 214 qui porte la 
charnière 150, 250. Chaque branche 106, 206 présente une face intérieure 108, 208 
orientée vers la tête 10 et une face extérieure 110, 210 orientée de l’autre côté. La 
charnière 150, 250 solidarise l’armature 102, 202 à la branche 106, 206 au niveau de 
l’extrémité proximale 114, 214.

Dans le premier mode de réalisation, en regard de l’extrémité proximale 114, 
l’armature 102 est percée d’une première fenêtre 164 à travers laquelle s’étend un 
barreau 166 dont l’axe vertical constitue l’axe de rotation de la charnière 150.

L’extrémité proximale 114 est percée d’une deuxième fenêtre 162, et la branche 
106 est également percée d’une troisième fenêtre 161 entre la deuxième fenêtre 162 et 
l’extrémité distale 112.

La charnière 150 est réalisée par un élément d’accrochage 154 qui présente une 
base 156, un crochet 158 solidaire de la base 156 au niveau d’une extrémité avant, et 
un ergot 157 solidaire de la base 156 au niveau d’une extrémité arrière. Dans le mode 
de réalisation de l’invention présenté ici, l’ouverture du crochet 158 est orientée vers 
l’extrémité proximale 114 et l’ergot 157 est orienté vers l’extrémité distale 112.

L’ergot 157 et le crochet 158 s’étendent du même côté de la base 156.
Pour réaliser la charnière 150, la face externe 109 de l’armature 102 est placée 

contre la face intérieure 108 de la branche 106 au niveau de l’extrémité proximale 
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114, la base 156 est placée dans la deuxième fenêtre 162 depuis l’extérieur de manière 
à ce que le crochet 158 se trouve du côté intérieur et placé autour du barreau 166 et de 
la même manière, l’ergot 157 se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième 
fenêtre 161.

L’ergot 157 traverse la troisième fenêtre 161 depuis la face extérieure 110 et 
vient en appui contre la face intérieure 108. L’élément d’accrochage 154 est ainsi 
bloqué en position, d’une part, par la partie de la branche 106 qui se situe entre la 
deuxième fenêtre 162 et la troisième fenêtre 161, et, d’autre part, par l’ergot 157 en 
appui et le crochet 158 enroulé autour du barreau 166.

La branche 106 peut ainsi pivoter par rotation du crochet 158 autour du barreau 
166 et la charnière 150 ainsi réalisée est peu encombrante.

Dans le deuxième mode de réalisation, l’extrémité proximale 214 est percée 
d’une première fenêtre 264 à travers laquelle s’étend un barreau 266 dont l’axe 
vertical constitue l’axe de rotation de la charnière 250.

En regard de l’extrémité proximale 214, l’armature 202 est percée d’une 
deuxième fenêtre 262, et l’armature 202 est également percée d’une troisième fenêtre 
261 entre la deuxième fenêtre 262 et les verres.

La charnière 250 est réalisée par un élément d’accrochage 254 qui présente une 
base 256, un crochet 258 solidaire de la base 256 au niveau d’une extrémité arrière, et 
un ergot 257 solidaire de la base 256 au niveau d’une extrémité avant. Dans le mode 
de réalisation de l’invention présenté ici, l’ouverture du crochet 258 est orientée vers 
l’extrémité distale 212 et l’ergot 257 est orienté vers les verres.

L’ergot 257 et le crochet 258 s’étendent du même côté de la base 256.
Pour réaliser la charnière 250, la face interne 207 de l’armature 202 est placée 

contre la face extérieure 210 de la branche 206 au niveau de l’extrémité proximale 
214, la base 256 est placée dans la deuxième fenêtre 262 depuis l’extérieur de manière 
à ce que le crochet 258 se trouve du côté intérieur et placé autour du barreau 266 et de 
la même manière, l’ergot 257 se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième 
fenêtre 261.

L’ergot 257 traverse la troisième fenêtre 261 depuis la face externe 209 et vient 
en appui contre la face interne 207. L’élément d’accrochage 254 est ainsi bloqué en 
position, d’une part, par la partie de l’armature 202 qui se situe entre la deuxième 
fenêtre 262 et la troisième fenêtre 261, et, d’autre part, par l’ergot 257 en appui et le 
crochet 258 enroulé autour du barreau 266.
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La branche 206 peut ainsi pivoter par rotation du crochet 258 autour du barreau 
266 et la charnière 250 ainsi réalisée est peu encombrante.

Les jeux dimensionnels des différents éléments sont déterminés de manière à 
permettre une mise en place aisée tout en évitant un débattement des éléments les uns 

5 par rapport aux autres. En outre, une telle implantation permet d’avoir que deux 
positions stables des branches, à savoir une position déployée lorsque la face externe 
de l’armature est en appui contre la face intérieure de la branche ou une position pliée 
lorsque la tranche de l’armature est en appui contre la face intérieure de la branche.
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REVENDICATIONS

1) Lunettes (100) comportant :
- une armature (102) présentant une face interne (107) et une face externe (109) 

et étant percée d’une première fenêtre (164) à travers laquelle s’étend un barreau 
(166),

- deux branches (106), chaque branche (106) présentant une face intérieure 
(108) et une face extérieure (110) et s’étendant entre une extrémité distale (112) et une 
extrémité proximale (114) qui est percée d’une deuxième fenêtre (162), chaque 
branche (106) étant percée d’une troisième fenêtre (161) entre la deuxième fenêtre 
(162) et l’extrémité distale (112), où au niveau de l’extrémité proximale (114), la face 
externe (109) de l’armature (102) est placée contre la face intérieure (108) de la 
branche (106),

- pour chaque branche (106), une charnière (150) qui solidarise l’armature (102) 
à la branche (106) au niveau de l’extrémité proximale (114),

chaque charnière (150) est réalisée par un élément d’accrochage (154) qui 
comporte une base (156), un crochet (158) solidaire de la base (156) au niveau d’une 
extrémité avant, et un ergot (157) solidaire de la base (156) au niveau d’une extrémité 
arrière, où la base (156) est placée dans la deuxième fenêtre (162) de manière à ce que 
le crochet (158) se trouve du côté intérieur et placé autour du barreau (166) et que 
l’ergot (157) se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième fenêtre (161) et en 
appui contre la face intérieure (108).

2) Lunettes (100) selon la revendication 1, caractérisées en ce que l’ouverture du 
crochet (158) est orientée vers l’extrémité proximale (114) et en ce que l’ergot (157) 
est orienté vers l’extrémité distale (112).

3) Lunettes (200) comportant :
- deux branches (206), chaque branche (206) présentant une face intérieure 

(208) et une face extérieure (210) et s’étendant entre une extrémité distale (212) et une 
extrémité proximale (214), l’extrémité proximale (214) étant percée d’une première 
fenêtre (264) à travers laquelle s’étend un barreau (266),

- une armature (202) portant des verres et présentant une face interne (207) et 
une face externe (209) et étant percée, en regard de l’extrémité proximale (214), d’une 
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deuxième fenêtre (262), et d’une troisième fenêtre (261) entre la deuxième fenêtre 
(262) et les verres, où au niveau de l’extrémité proximale (214), la face interne (207) 
de l’armature (202) est placée contre la face extérieure (210) de la branche (206),

- pour chaque branche (206), une charnière (250) qui solidarise l’armature (202) 
5 à la branche (206) au niveau de l’extrémité proximale (214),

chaque charnière (250) est réalisée par un élément d’accrochage (254) qui 
comporte une base (256), un crochet (258) solidaire de la base (256) au niveau d’une 
extrémité arrière, et un ergot (257) solidaire de la base (256) au niveau d’une 
extrémité avant, où la base (256) est placée dans la deuxième fenêtre (262) de manière 

10 à ce que le crochet (258) se trouve du côté intérieur et placé autour du barreau (266) et 
que l’ergot (257) se trouve du côté intérieur et placé dans la troisième fenêtre (261) et 
en appui contre la face interne (207).

4) Lunettes (200) selon la revendication 3, caractérisées en ce que l’ouverture du 
crochet (258) est orientée vers l’extrémité distale (212) et en ce que l’ergot (257) est 

15 orienté vers les verres.
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